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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Minitel
Question écrite n° 37493

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie, des P et T et du tourisme,
charge des P et T, s'il est envisage de faire apparaitre sur l'ecran du minitel le cout exact de son utilisation, afin
que les abonnes puissent s'en servir en toute connaissance de cause. Ce systeme permettrait egalement de
diminuer les contestations qui ont pu etre relevees en ce qui concerne le montant des factures telephoniques.

Texte de la réponse

Reponse. - A l'issue d'une experimentation effectuee dans la region de Bordeaux de decembre 1986 a fevrier
1987, la generalisation de l'affichage sur l'ecran du cout d'utilisation du Minitel a ete faite progressivement a
l'ensemble du territoire metropolitain et terminee en octobre 1987. A l'heure actuelle, pour Teletel 2 et 3,
l'affichage du cout de la communication est possible a l'initiative de l'utilisateur, soit au fur et a mesure de celle-
ci, soit a la fin, en appuyant dans les deux cas sur la touche sommaire. Cette indication semble de nature a
repondre aux preoccupations de l'honorable parlementaire.
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